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ARTICLE VIII

Dispositions concernant le personnel

. L'Organisation des Nations Unies et l'Union conviennent
ýtablir pour le personnel, dans toute la mesure du possible, des
ernes, méthodes et dispositions communes destinées à éviter des
Itradictions graves dans les termes et conditions d'emploi, ainsi que
concurrence dans le recrutement du personnel et à faciliter les
langes de personnel qui paraîtraient souhaitables de part et d'autre
lir utiliser au mieux les services de ce personnel.
2. L'Organisation des Nations Unies et l'Union conviennent de

'Pérer, dans toute la mesure du possible, en vue d'atteindre les
ci-dessus.

ARTICLE IX

Services statistiques

1. L'Organisation des Nations Unies et l'Union conviennent de
Ïorcer de réaliser une collaboration aussi étroite que possible,
'Inination de tout double emploi dans leur activité et l'utilisation
>lus efficace possible de leur personnel technique dans le rassemble-
It, l'analyse, la publication, la normalisation, l'amélioration et la
I1sion de renseignements statistiques. Elles conviennent d'unir leurs
rts pour tirer le meilleur parti possible des renseignements statis-
les et pour alléger la tâche des gouvernements et des autres orga-
nles appelés à fournir ces renseignements.

2. L'Union reconnaît que l'Organisation des Nations Unies est
ýanisme central chargé de recueillir, analyser, publier, normaliser,
ectionner et répandre les statistiques servant aux buts généraux
Organisations internationales.


